
avant 08h00 08h00 09h00 - 12h00 12h00 - 14h00 14h00 15h00 - 19h00 après 19h00

lundi

mardi

mercredi

jeudi

vendredi

samedi

dimanche et J.F

avant 08h00 08h00 09h00 - 12h00 12h00 - 14h00 14h00 15h00 - 18h00 18h00 - 19h00 après 19h00

lundi

mardi

mercredi

jeudi

vendredi

samedi

dimanche et J.F

Les tours de piste d’entraînement sont interdits durant la période d’été (du 1er avril au 31 octobre) :

- Du lundi au vendredi : avant 8h00 puis de 12h00 à 14h00 et après 19h00 ;

- Le samedi : avant 9h00 et après 12h00 ;

Le dimanche et jours fériés : pas de vols d’entrainement.

Les tours de piste d’entraînement sont interdits durant la période d’hiver (du 1er novembre au 31 mars) :

- Du lundi au vendredi : avant 8h00 et après 19h00 ;

- Le samedi : avant 9h00 et après 18h00 ;

- Le dimanche et jours fériés : avant 9h00 et après 12h00.

Période hiver 1er novembre - 31 mars

Période été 1er avril - 31 octobre


